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L’Autorité des normes comptables, 

Vu le code de commerce ; 

Vu l’ordonnance n° 2009-79 du 22 janvier 2009 créant l’Autorité des normes comptables ; 

Vu le règlement de l’Autorité des normes comptables n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable 

général ;  

Vu le règlement de l’Autorité des normes comptables n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels 

des personnes morales de droit privé à but non lucratif ;  

ADOPTE les modifications suivantes du règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif : 

Article 1er :  

Le titre I du livre V est complémenté par le chapitre II « Associations souscriptrices d’un contrat d’assurance 

collectif » et le chapitre III « Associations ayant le statut de groupement d’épargne retraite populaire (GERP) » 

ainsi rédigés :  

« Chapitre 2 – Associations souscriptrices d’un contrat collectif d’assurance 

Code des assurances : Les assurances de groupe  

Article L141-1 

Est un contrat d'assurance de groupe le contrat souscrit par une personne morale ou un chef d'entreprise en vue de l'adhésion 

d'un ensemble de personnes répondant à des conditions définies au contrat, pour la couverture des risques dépendant de la 

durée de la vie humaine, des risques portant atteinte à l'intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, des risques 

d'incapacité de travail ou d'invalidité ou du risque de chômage. 

Les adhérents doivent avoir un lien de même nature avec le souscripteur. 

Article L141-2 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006793514
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006793516
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Les sommes dues par l'adhérent au souscripteur au titre de l'assurance doivent lui être décomptées distinctement de celles 

qu'il peut lui devoir, par ailleurs, au titre d'un autre contrat. 

Article L141-3 

Le souscripteur ne peut exclure un adhérent du bénéfice du contrat d'assurance de groupe que si le lien qui les unit est rompu 

ou si l'adhérent cesse de payer la prime. 

L'exclusion ne peut intervenir qu'au terme d'un délai de quarante jours à compter de l'envoi, par le souscripteur, d'une lettre 

recommandée de mise en demeure. Cette lettre ne peut être envoyée que dix jours au plus tôt après la date à laquelle les 

sommes dues doivent être payées. 

Lors de la mise en demeure, le souscripteur informe l'adhérent qu'à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent, le défaut 

de paiement de la prime est susceptible d'entraîner son exclusion du contrat. 

Cette exclusion ne peut faire obstacle, le cas échéant, au versement des prestations acquises en contrepartie des primes ou 

cotisations versées antérieurement par l'assuré. 

Article L141-4 

Le souscripteur est tenu : 

- de remettre à l'adhérent une notice établie par l'assureur qui définit les garanties et leurs modalités d'entrée en vigueur ainsi 

que les formalités à accomplir en cas de sinistre ; 

- d'informer par écrit les adhérents des modifications apportées à leurs droits et obligations, trois mois au minimum avant la 

date prévue de leur entrée en vigueur. 

La preuve de la remise de la notice à l'adhérent et de l'information relative aux modifications contractuelles incombe au 

souscripteur. 

L'adhérent peut dénoncer son adhésion en raison de ces modifications. 

Toutefois, la faculté de dénonciation n'est pas offerte à l'adhérent lorsque le lien qui l'unit au souscripteur rend obligatoire 

l'adhésion au contrat. 

Les assurances de groupe ayant pour objet la garantie de remboursement d'un emprunt et qui sont régies par des lois spéciales 

ne sont pas soumises aux dispositions du présent article. 

Article L141-5 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 132-2 et L. 132-3, le représentant légal d'un majeur en tutelle peut 

adhérer au nom de celui-ci à un contrat d'assurance de groupe en cas de décès, conclu pour l'exécution d'une 

convention de travail ou d'un accord d'entreprise. 

Article L141-6 

Pour les contrats d'assurance de groupe au sens de l'article L. 141-1, autres que ceux qui sont régis par le titre 

Ier de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre 

certains risques, et pour les contrats collectifs de capitalisation présentant les mêmes caractéristiques que les 

contrats de groupe au sens de l'article L. 141-1, le souscripteur est, tant pour les adhésions au contrat que pour 

l'exécution de celui-ci, réputé agir, à l'égard de l'adhérent, de l'assuré et du bénéficiaire, en tant que mandataire 

de l'entreprise d'assurance auprès de laquelle le contrat a été souscrit, à l'exception des actes dont l'adhérent a 

été préalablement informé, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie, que le 

souscripteur n'a pas pouvoir pour les accomplir. En cas de dissolution ou de liquidation de l'organisme 

souscripteur, le contrat se poursuit de plein droit entre l'entreprise d'assurance et les personnes antérieurement 

adhérentes au contrat de groupe. 

Le présent article ne s'applique pas aux contrats d'assurance en cas de vie dont les prestations sont liées à la 

cessation d'activité professionnelle, souscrits par une entreprise ou un groupe d'entreprises au profit de leurs 

salariés ou par un groupement professionnel représentatif d'entreprises au profit des salariés de celles-ci ou par 

une organisation représentative d'une profession non salariée ou d'agents des collectivités publiques au profit de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006793518
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006793545
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006793520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793250&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027645896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793513&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000709057&categorieLien=cid


page n°3/8 

ses membres. Il ne s'applique pas non plus aux contrats de groupe souscrits par un établissement de crédit ou 

une société de financement, ayant pour objet la garantie de remboursement d'un emprunt. 

Article L141-7 

I. - Le conseil d'administration des associations souscriptrices de contrats d'assurance de groupe sur la vie ou de 

capitalisation dont le lien qui unit l'adhérent au souscripteur ne rend pas obligatoire l'adhésion au contrat est 

composé, pour plus de la moitié, de membres ne détenant ou n'ayant détenu au cours des deux années précédant 

leur désignation aucun intérêt ni aucun mandat dans l'organisme d'assurance signataire du contrat d'assurance 

de groupe, et ne recevant ou n'ayant reçu au cours de la même période aucune rétribution de la part de ce même 

organisme. 

Les adhérents à ces contrats sont membres de droit de l'association souscriptrice ; ils disposent d'un droit de vote 

à l'assemblée générale et peuvent proposer à celle-ci une résolution. 

L'assemblée générale a seule qualité pour autoriser la modification des dispositions essentielles du contrat 

d'assurance de groupe souscrit par l'association. 

Un décret en Conseil d'Etat précise, pour ces associations, les droits des adhérents lors des assemblées 

générales. 

II. - Le I ne s'applique pas au régime de retraite complémentaire institué par la Caisse nationale de prévoyance 

de la fonction publique. 

III. - Le I ne s'applique pas à la convention d'assurance de groupe ayant pour objet la mise en œuvre du régime 

de la complémentaire retraite des hospitaliers, souscrite par le comité de gestion des œuvres sociales des 

établissements hospitaliers publics. Les affiliés à cette convention sont informés individuellement, trente jours au 

moins avant la date fixée pour la réunion de l'assemblée générale, de son ordre du jour. Ils sont destinataires du 

relevé des décisions votées par l'assemblée générale et peuvent, sur demande, obtenir communication de son 

procès-verbal. 

IV.- L'assemblée générale adopte des règles de déontologie visant à prévenir et résoudre les conflits d'intérêt, 

dans des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat. 

 (IR1) Eléments de contexte 

Un contrat collectif d'assurance comprend ainsi un double rapport contractuel.  

Le premier, le contrat cadre, existe entre l'association souscriptrice et l'assureur. Ce contrat comprend des 

dispositions qui concernent les deux partenaires ayant conclu le contrat, le souscripteur et l'assureur (date d'effet, 

résiliation, prélèvement des primes, communication d'information, résiliation...), outre les règles qui s'appliqueront 

aux futurs adhérents.  

Se superpose à cette convention un deuxième rapport d'obligations, l'adhésion individuelle elle-même découlant 

d'une stipulation pour autrui de contrat. 

(IR1) Rôle de l’association souscriptrice 

Le rôle de l’association souscriptrice est défini à l’article L 141-4 du code des assurances. Elle a pour objet de 

représenter et défendre les intérêts de ses adhérents. Lors de la souscription d’un contrat collectif, elle est chargée 

de la négociation, de la mise en place et de la souscription de la police, donc des adhésions, dans l'intérêt futur 

des adhérents relevant du périmètre de la police de groupe.  

Art. 512-1 Opérations réalisées pour compte de tiers dans le cadre de l’activité de souscription d’un 

contrat collectif d’assurance 

Conformément à l’article L141-6 du code des assurances, l’association souscriptrice d’un contrat d’assurance de 

groupe au sens de l’article L141-1 du même code est le mandataire de l’assureur. En conséquence, toutes les 

opérations effectuées par l’association en transit de trésorerie entre les adhérents et l’assurance sont des 

opérations réalisées pour compte du tiers assureur, enregistrées en conformité avec les dispositions de l’article 

621-11 du règlement ANC n° 2014-03 relatif au plan comptable général dans des sous-comptes spécifiques de la 

classe 4.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038836984
https://www.macsf.fr/exercice-liberal/Exercer-au-quotidien/fonctionnement-contrat-groupe-prevoyance#souscription1
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(IR3)  

Il s’agit essentiellement des opérations au titre de l’encaissement de primes ou cotisations d’assurance ou du 

règlement de prestations d’assurance. Ainsi, lorsque l’association procède à une retenue directe de prélèvements 

qui reviennent à l’assureur, il s’agit d’une opération de trésorerie, effectuée pour le compte de l’assureur, qui est 

enregistrée en comptes de tiers et ne donne pas lieu à constatation de charges et de produits par l’association. 

Art. 512-2 Réalisation d’opérations pour compte propre dans le cadre de l’activité de souscription d’un 

contrat collectif d’assurance 

Constituent des charges et produits propres de l’association, dans le cadre de l’activité de souscription d’un contrat 

collectif d’assurance : 

 les produits qui lui sont acquis en contrepartie d’un versement direct de ses adhérents, l’association 

pouvant avoir pour objet statutaire une mission propre pour les besoins de la représentation et/ou de la 

défense des intérêts collectifs de ses adhérents ;  

 les produits qui lui sont reversés par l’assureur par prélèvement sur les chargements de gestion nés de la 

gestion des opérations d’assurance, en dissociant les prélèvements sur primes ou cotisations 

d’assurance, les prélèvements sur encours de gestion d’actifs et les autres prélèvements de toute nature ;  

 les charges engagées par l’association en contrepartie de cette activité de représentation ou de 

mandataire qui sont enregistrées en charges d’exploitation de l’association. 

Art. 512-3 Versement de participation contractuelle aux bénéfices par l’assureur 

Lorsque le contrat (ou bien un protocole distinct d’application du contrat) prévoit que l’assureur verse à 

l’association une participation contractuelle aux bénéfices, l’enregistrement comptable est effectué comme suit :  

 la participation contractuelle aux bénéfices est un produit d’exploitation de l’association lorsque celle-ci en 

est désignée comme bénéficiaire ;  

 elle est enregistrée en compte de tiers en classe 4 dans l’attente du reversement aux adhérents lorsque 

ceux-ci sont les bénéficiaires finaux de la participation contractuelle aux bénéfices, l’association ne faisant 

alors qu’encaisser pour leur compte.  

Art. 512-4 Coexistence de plusieurs activités dans l’association 

Lorsque l’association poursuit simultanément d’autres objets statutaires que ceux résultant de sa qualité de 

souscripteur d’un contrat collectif d’assurance, les opérations relatives à son objet de représentation et/ou défense 

des intérêts de ses adhérents dans le cadre de ce contrat collectif, ainsi que les opérations liées à une 

rémunération de mandataire de droit ou de fait de l’assureur pour ce contrat collectif, sont enregistrées dans des 

comptes de charges et de produits spécifiques, soit par la tenue d’une comptabilité auxiliaire d’établissement, soit 

par le dédoublement en sous comptes des comptes généraux utilisés dans sa nomenclature comptable de 

référence. 

Lorsque des charges générales sont engagées par l’association pour le compte simultané de la poursuite de 

plusieurs de ses objets statutaires, une information est donnée en annexe sur les principes de répartition des 

charges en vue de leur imputation aux différents secteurs d’activité de l’association. 

Art. 512-5 Opérations avec des entités ayant un intérêt direct ou indirect dans la gestion des contrats 

collectifs d’assurance 

L’association doit enregistrer dans des comptes distincts tous les mouvements et toutes les opérations réalisés 
avec des entités impliquées de manière directe ou indirecte dans la gestion des contrats collectifs d’assurance 
souscrits par l’association. Une information est donnée dans l’annexe sur ces opérations, précisant leur nature et 
les montants concernés. 

IR3 – Modalités d’application 

Tel serait notamment le cas de versements en vue de la prise en charge de coûts généraux de l’association par 
une telle entité, ou bien encore de la souscription par l’association auprès du même assureur de contrats autres 
que les contrats collectifs d’assurance, objets de mandats de gestion et/ou de participation aux bénéfices. 
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Chapitre 3 – Associations ayant le statut de groupement d’épargne retraite populaire (GERP) 

Plan d'épargne retraite populaire  

Article L144-2 

I.- Le plan d'épargne retraite populaire est un contrat régi par l'article L. 141-1 dont l'exécution est liée à la 

cessation d'activité professionnelle et qui est souscrit par une association relevant de l'article L. 141-7 dénommée 

groupement d'épargne retraite populaire. 

Le contrat mentionné au premier alinéa a pour objet l'acquisition et la jouissance de droits viagers personnels 

payables à l'adhérent à compter au plus tôt de la date de liquidation de sa pension dans un régime obligatoire 

d'assurance vieillesse ou de l'âge fixé en application de l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale. Le contrat 

peut également prévoir le paiement d'un capital à cette même date, à condition que la valeur de rachat de cette 

garantie n'excède pas 20 % de la valeur de rachat du contrat. 

Le contrat peut prévoir des garanties complémentaires en cas de décès de l'adhérent avant ou après la date de 

mise en service de la rente viagère acquise dans le cadre du plan. Les prestations servies au titre de ces garanties 

consistent en une rente viagère versée à un ou plusieurs bénéficiaires expressément désignés par l'adhérent ou, 

à défaut, à son conjoint ou en une rente temporaire d'éducation versée à des enfants mineurs. Ces garanties 

complémentaires ne peuvent avoir pour effet de transmettre des droits qui excéderaient ceux auxquels l'adhérent 

aurait pu prétendre en cas de vie. Le contrat peut également prévoir, en cas d'invalidité de l'adhérent survenue 

après son adhésion, le versement d'une rente d'invalidité à son bénéfice exclusif, sans que cette prestation puisse 

avoir pour effet de lui ouvrir des droits qui excéderaient ceux auxquels il aurait pu prétendre sans invalidité. 

Nonobstant les dispositions du deuxième alinéa du présent I, un adhérent peut demander le rachat d'un contrat à 

une entreprise d'assurances agréée en application de l'article L. 321-1 du présent code, ainsi qu'aux organismes 

d'assurance mentionnés à l'article L. 144-4, s'il satisfait aux conditions suivantes : 

1° La valeur de transfert du contrat est inférieure à 2 000 € ; 

2° Pour les contrats ne prévoyant pas de versements réguliers, aucun versement de cotisation n'a été réalisé au 

cours des quatre années précédant le rachat ; pour les contrats prévoyant des versements réguliers, l'adhésion 

au contrat est intervenue au moins quatre années révolues avant la demande de rachat ; 

3° Le revenu de son foyer fiscal de l'année précédant celle du rachat est inférieur à la somme, majorée le cas 

échéant au titre des demi-parts supplémentaires retenues pour le calcul de l'impôt sur le revenu afférent audit 

revenu, prévue au II de l'article 1417 du code général des impôts. 

Le plan d'épargne retraite populaire a également pour objet la constitution d'une épargne affectée à l'acquisition 

de la résidence principale de l'adhérent en accession à la première propriété mentionnée au premier alinéa du I 

de l'article 244 quater J du code général des impôts, à compter de la date de liquidation de sa pension dans un 

régime obligatoire d'assurance vieillesse ou de l'âge fixé en application de l'article L. 351-1 du code de la sécurité 

sociale, payable, à cette échéance, par un versement en capital. 

Les règles propres aux formes juridiques sous lesquelles sont constitués le plan d'épargne retraite populaire, le 

groupement d'épargne retraite populaire et l'entreprise d'assurance s'appliquent sous réserve des dispositions du 

présent article. 

II.- Il est institué, pour chaque plan, un comité de surveillance chargé de veiller à la bonne exécution du contrat 

par l'entreprise d'assurance et à la représentation des intérêts des adhérents, selon des modalités définies par 

décret en Conseil d'Etat. 

Il suit les règles applicables au conseil d'administration du groupement définies à l'article L. 141-7. 

Lorsque le groupement mentionné au I du présent article souscrit un unique plan, le conseil d'administration de 

l'association peut valablement être le comité de surveillance dudit plan. 

Le comité de surveillance peut demander, à tout moment, aux commissaires aux comptes et aux dirigeants de 

l'entreprise d'assurance tout renseignement sur la situation financière et l'équilibre actuariel de ce même plan. Les 

commissaires aux comptes sont alors déliés, à son égard, de l'obligation de secret professionnel. 

Le comité de surveillance diligente les expertises nécessaires à sa mission et peut, à cette fin, mandater un expert 

indépendant pour effectuer tout contrôle sur pièces et sur place de la gestion administrative, technique et 

financière du plan. 

L'entreprise d'assurance informe, chaque année, le comité de surveillance du montant affecté à la participation 

aux bénéfices techniques et financiers et le consulte sur les modalités de sa répartition entre les adhérents. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793513&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793526&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006796919&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793803&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306111&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304195&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304195&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les membres du comité de surveillance sont tenus au secret professionnel à l'égard des informations présentant 

un caractère confidentiel et données comme telles par les experts et les personnes consultées par lui dans les 

conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. Les experts et les personnes 

consultées par le comité de surveillance sont tenus au secret professionnel dans les mêmes conditions et sous 

les mêmes peines. 

III.- L'entreprise d'assurance informe au moins une fois chaque trimestre le comité de surveillance du plan et lui 

remet, dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice précédent, un rapport annuel sur l'équilibre actuariel 

et la gestion administrative, technique et financière du plan. Ce rapport est transmis à l'autorité de contrôle instituée 

à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier accompagné de l'avis du comité de surveillance. 

IV.- La gestion administrative du plan, comprenant notamment la tenue des comptes enregistrant les droits des 

adhérents ainsi que l'information de chaque adhérent sur ses droits, est effectuée par l'entreprise d'assurance ou 

par un tiers auquel l'entreprise d'assurance délègue cette gestion sous sa responsabilité. 

V.- Les conditions d'exercice de la gestion financière du plan d'épargne retraite populaire par l'entreprise 

d'assurance et notamment le recours à la réassurance ou à la gestion déléguée sont déterminées par décret en 

Conseil d'Etat. 

VI.- L'entreprise d'assurance exerce les droits de vote dans le seul intérêt des droits individuels des adhérents au 

titre du plan. 

VII.-Nonobstant les dispositions du code de commerce relatives aux comptes sociaux, l'entreprise d'assurance 

établit, pour les opérations relevant du présent article, une comptabilité auxiliaire d'affectation. Ces procédures et 

cet enregistrement sont contrôlés et certifiés par le ou les commissaires aux comptes de l'entreprise d'assurance. 

L'article L. 134-4 s'applique aux biens et droits résultant de l'enregistrement comptable établi en vertu du premier 

alinéa du présent VII. 

Les actifs du plan d'épargne retraite populaire sont conservés par un dépositaire unique distinct de l'entreprise 

d'assurance, qui exerce à titre principal le service mentionné au 1 de l'article L. 321-2 du code monétaire et 

financier et qui est agréé en France, dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre 

Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

VIII.- En cas d'insuffisance de représentation des engagements d'un plan d'épargne retraite populaire, l'article L. 

143-5 du présent code s'applique à la comptabilité auxiliaire d'affectation mentionnée au VII du présent article. 

IX.- Les VII et VIII s'appliquent individuellement à chaque plan d'épargne retraite populaire géré par l'entreprise 

d'assurance et vérifiant des conditions de seuils. Ils s'appliquent collectivement à l'ensemble des plans gérés par 

l'entreprise d'assurance qui ne vérifient pas ces conditions de seuils. Si, pour un plan, ces conditions ne sont pas 

vérifiées pendant huit années consécutives, les cotisations versées sur un contrat ne comptant plus un nombre 

minimum d'adhérents ne sont plus considérées comme des cotisations à un plan d'épargne retraite populaire. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les seuils visés au premier alinéa du présent IX et les règles s'appliquant 

lors de leur franchissement. 

X.- Le groupement d'épargne retraite populaire dépose ses statuts auprès de l'autorité instituée à l'article L. 612-

1 du code monétaire et financier et est inscrit sur un registre tenu par cette même autorité. Il ne peut être dissous 

que dans des cas et des conditions définis par décret en Conseil d'Etat. 

L'objet de ce groupement est d'assurer la représentation des intérêts des adhérents dans la mise en place et la 

surveillance de la gestion de ce ou ces plans. Il ne peut pas participer directement à la présentation de ce ou ces 

mêmes plans. 

XI.- Le contrat prévoit les modalités de financement du groupement d'épargne retraite populaire. Le groupement 

ne perçoit aucune cotisation de ses membres, à l'exception éventuelle d'un droit d'entrée. 

XII.- L'assemblée générale décide, sur proposition du comité de surveillance, des modifications à apporter aux 

dispositions essentielles du plan souscrit par le groupement d'épargne retraite populaire. 

Sauf en cas de faute grave, le changement de l'entreprise d'assurance ne peut intervenir qu'à l'issue d'un préavis 

d'au moins douze mois et dans les conditions stipulées au plan. Le choix de la nouvelle entreprise d'assurance 

fait l'objet d'une mise en concurrence et est soumis à l'assemblée générale au plan. Il emporte le transfert à la 

nouvelle entreprise d'assurance gestionnaire de l'ensemble des engagements et des actifs attachés au plan. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006659429&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000029141736&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006652175&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006652175&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793698&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le comité de surveillance examine l'opportunité, à son échéance, de reconduire le contrat souscrit auprès de 

l'entreprise d'assurance ou bien de le remettre en concurrence. La décision de reconduire le contrat souscrit 

auprès de l'entreprise d'assurance est soumise à l'approbation de l'assemblée générale. En cas de remise en 

concurrence, l'entreprise d'assurance sortante ne peut être exclue de la procédure de mise en concurrence. 

Article R144-4 Les activités d'une association visée au I de l'article L. 144-2 résultant de ses missions au titre 

d'un plan d'épargne retraite populaire sont exercées distinctement de celles qui résultent des éventuels autres 

plans de même nature souscrits par l'association ainsi que, le cas échéant, de ses autres activités. 

Article R144-9 

L'assemblée générale de l'association nomme un commissaire aux comptes titulaire et un suppléant choisis sur 

la liste mentionnée au I de l'article L. 822-1 du code de commerce et qui exercent leurs fonctions dans les 

conditions prévues par l'article L. 612-1 de ce code. Les comptes annuels de l'association, arrêtés par le conseil 

d'administration, certifiés par le commissaire aux comptes et établis selon des règles fixées par un règlement de 

l'Autorité des normes comptables, sont approuvés par l'assemblée générale sur le rapport de ce même 

commissaire aux comptes.  

Pour les opérations afférentes à chaque plan et réalisées par l'association, il est établi une comptabilité auxiliaire 

d'affectation. 

Article R144-11 

L'association établit un budget annuel qui inclut notamment le budget annuel de chaque plan élaboré 

conformément au 1° de l'article R. 144-14. 

Chaque plan d'épargne retraite populaire prévoit que le financement des activités de l'association relatives au plan 

est assuré, outre par les éventuels droits d'entrée versés à l'association par les adhérents au plan, par des 

prélèvements effectués par l'entreprise d'assurance sur les actifs du plan. Ces sommes sont déterminées en 

fonction du budget du plan approuvé en fin d'exercice pour l'exercice suivant. Le contrat prévoit que l'entreprise 

d'assurance gestionnaire du plan verse directement ces sommes sur les comptes affectés au plan mentionnés à 

l'article R. 144-10. Le contrat prévoit également que l'entreprise d'assurance verse dans les mêmes conditions les 

sommes correspondant à des dépenses conduisant à un dépassement du montant de dépenses prévu par le 

budget du plan sous réserve du respect des conditions et limites prévues dans ce même budget en application du 

1° de l'article R. 144-14. 

IR1 – Elément de contexte 
Un Groupement d'épargne retraite populaire (GERP) est une association, à but non lucratif, souscriptrice, auprès 
d'un organisme d'assurance, d'un plan d'épargne retraite populaire (PERP).  
Un même GERP peut proposer plusieurs PERP. 

Art. 513-1 Comptabilité distincte 

Conformément à l’article R144-9, les associations en leur qualité de GERP tiennent une comptabilité distincte 
pour chaque contrat PERP souscrit.  

 Les produits d’exploitation propres à une activité associative de GERP sont inscrits dans une comptabilité 
attachée à chaque PERP souscrit, au crédit d’un compte 7563 « Produits acquis à l’association dans son 
activité de GERP », avec a minima une subdivision impérative selon les quatre sous-comptes suivants :  

o 75631 prélèvements acquis à l’association en exécution du budget annuel du PERP ; 

o 75632 prélèvements acquis à l’association en dépassement du budget annuel du PERP ; 

o 75633 droits d’entrée contractuels versés par les adhérents au PERP ; 

o 75634 autres ressources propres à l’activité de GERP de l’association. 

 Les charges d’exploitation directement et spécifiquement engagées par l’association pour la gestion d’un 
PERP sont directement enregistrées dans les charges de la comptabilité propre à ce PERP. 

Les charges d’exploitation de l’association communes à plusieurs activités (c’est-à-dire communes à une 
activité PERP et des activités non PERP, ou bien encore communes à plusieurs PERP) sont enregistrées 
dans les comptes de l’activité générale de l’association, pour être ensuite réparties, pour la part leur étant 
imputée, dans la comptabilité auxiliaire de chaque PERP concerné. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024847928/2011-11-26
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793783&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000024847940&dateTexte=&categorieLien=cid
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IR3 – Modalités d’application 

 Les droits d’entrée contractuels attachés aux adhésions aux PERP (compte 75633) constituent un produit 
d’exploitation inscrit dans la comptabilité propre au PERP souscrit. Ce droit d’entrée issu de dispositions 
contractuelles propres à un PERP ne peut être confondu avec, s’il en existe, les droits d’entrée ou d’adhésion 
statutaires de l’association qui sont de la compétence de la seule assemblée générale de l’association. 

 Lorsqu’un adhérent transfère ses droits d’un plan à un autre, il est fait application des stipulations 
contractuelles propres à une éventuelle acquisition partagée entre les deux associations souscriptrices de 
chacun de ces deux plans. Les annulations de ressources sont inscrites au débit d’un compte 75639 
« annulation de ressources du PERP suite à transfert ». 

 La répartition des charges communes est effectuée de la façon suivante : 

o dans la comptabilité de l’activité générale par le crédit d’un compte 792 de transfert interne de charges, 
avec débit en contrepartie d’un compte de liaison ; 

o dans la comptabilité auxiliaire d’affectation propre au PERP concerné par le débit d’un compte de charge 
par nature 656 « charges imputées par transfert interne de charges générales », ce compte étant 
subdivisé en sous comptes par nature de charges selon la nomenclature principale de classe 6 du présent 
règlement, avec crédit d’un compte de liaison en contrepartie. 

Art. 523-2 Résultat des comptes de chaque plan dans le cadre de l’activité de GERP d’une association 

Conformément aux dispositions de l’article R144-11 du code des assurances, tout résultat positif dégagé par une 
association ayant la qualité de GERP dans la gestion du budget qui lui est alloué au titre d’un PERP est reversé 
au plan, c’est-à-dire est acquis de plein droit au patrimoine d’affectation du plan, objet d’un canton légal dans les 
comptes de l’assureur.  

En conséquence, tout résultat positif constaté par l’association dans la comptabilité attachée à un PERP est donc 
immédiatement générateur du constat dans cette comptabilité d’une dette de l’association envers la personne 
morale ayant la qualité d’assureur. L’association ne peut en aucun cas constater un résultat propre en attente 
d’affectation ou bien encore un résultat en attente de décision d’un tiers financeur. 

Lorsqu’un résultat négatif est observé, un produit d’exploitation est immédiatement constaté dans la comptabilité 
du PERP concerné  au compte 75 « Autres produits de gestion courante » avec pour contrepartie une créance 
sur la personne morale ayant la qualité d’assureur, dans la limite du dépassement de budget autorisé et en 
application des dispositions de l’article R144-11 du code des assurances. 

Lorsqu’un résultat négatif est observé au-delà du dépassement autorisé du budget annuel, ce résultat est 
constitutif d’un résultat propre à l’association puisque cette insuffisance de résultat est définitivement à sa charge, 
sauf à ce qu’il soit précisément justifié qu’une décision d’imputation à un tiers financeur peut être prise. Dans ce 
dernier cas, le compte « résultat sous contrôle de tiers financeur » est mouvementé (compte 115). 

Art. 523-3 Présentation des comptes annuels de l’association ayant qualité de GERP 

Les comptes annuels de l’association sont établis  conformément au présent règlement et comportent une 
information sectorielle sur l’activité GERP. 

Conformément aux dispositions de l’article R 144-9 du code des assurances, toute association ayant la qualité de 
GERP établit les comptes sectoriels d’activité récapitulant les opérations traduites dans chaque comptabilité 
attachée à un PERP souscrit.  

Ces comptes sectoriels de synthèse comprennent un bilan, un compte de résultat, ainsi qu’une annexe. Ils sont 
communiqués par l’association au Comité de surveillance et à l’assemblée des participants de chacun des contrats 
PERP souscrits. 

L’annexe sectorielle comprend notamment les informations suivantes : 

 les principes et règles d’imputation des charges entre le patrimoine général de l’association et la comptabilité 
auxiliaire d’affectation du PERP ; 

 la nature des mouvements constatés au compte 75634 (autres ressources propres à l’activité de GERP de 
l’association) ; 

 le détail des éventuelles opérations non GERP réalisées par l’association avec des parties ayant un intérêt 
direct ou indirect dans la gestion des PERP (c'est-à-dire comptabilisées dans l’activité générale de 
l’association et non comptabilisées dans les comptes sectoriels du PERP). » 

 


